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ARTICLE 8

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Le  Gouvernement  établira,  en  concertation  avec  les  organisations  syndicales
représentatives  des  syndicats  et  des  employeurs,  un plan  d'urgence  pour  la  qualification  et  la
formation professionnelles des allocataires du revenu minimum d’insertion, de l'allocation de parent
isolé, de l'allocation de solidarité spécifique et de l'allocation aux adultes handicapés.

« II. – Le Gouvernement fera procéder dans le mois suivant la promulgation de la présente
loi  à la  réunion de la commission nationale de la négociation collective  afin  qu'elle  fasse des
propositions  sur  les  conditions  et  modalités  de  l'augmentation  rapide  et  importante  du  salaire
minimum de croissance et de l'ensemble des salaires pratiqués par les entreprises du secteur privé.

« III. – La loi n°2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la négociation collective en
matière de licenciements économiques est abrogée.

« IV. – Le code du travail est ainsi modifié :

« 1° L'article L. 321-1 est ainsi rédigé:

« Art. L. 321-1. – Constitue  un  licenciement  pour  motif  économique,  tout  licenciement
réalisé par un employeur  pour un ou plusieurs motifs sans rapport avec la personne du ou des
salariés licenciés, résultant d'une suppression ou transformation d'emploi ou d'une modification du
contrat  de  travail,  consécutives  soit  à  des  difficultés  économiques  sérieuses  n'ayant  pu  être
surmontées par tout autre moyen, soit à des mutations technologiques mettant en cause la pérennité
de l'entreprise, soit à des nécessités de réorganisation indispensables à la sauvegarde de l'activité de
l'entreprise.
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« 2° L'article L. 321-13 est rétabli dans sa version antérieure à la modification effectuée
par  la  loi n° 2006-1770 du  30 décembre  2006 pour  le développement  de la  participation et  de
l'actionnariat salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social.

« V. – Le code de commerce est ainsi modifié :

« 1° Après l'article L. 224-3, il est inséré un article L. 224-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 224-4. – La société, dont le chiffre d'affaires hors taxes est supérieur à 50 millions
d'euros, ne peut, pendant trois années consécutives, être à l'initiative d'une offre publique d'achat ou
d'échange lorsqu'elle a procédé à des licenciements dans le cadre d'un plan social et que l'arrêté des
comptes a constaté l'existence d'un résultat net d'exploitation bénéficiaire.

« La même société ne peut faire l'objet d'une offre publique d'achat ou d'échange pendant
ce même délai, qu'après avis conforme du ministre de l'économie et des finances et du ministre de
chargé de l'emploi.

« 2° Après l'article L. 225-186, il est inséré un article L. 225-186-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-186-1. – Lorsque l'arrêté des comptes a constaté un résultat net d'exploitation
bénéficiaire, aucune option donnant droit à la souscription d'achat d'action ne peut être consentie
aux mandataires sociaux et aux cadres dirigeants pendant les trois années qui suivent la mise en
oeuvre de licenciements dans le cadre d'un plan social.

« 3°  – Après l'article L. 232-12, il est inséré un article L. 232-12-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 232-12-1. – Aucune distribution de dividendes ne peut-être faite aux actionnaires
pendant  trois  années  consécutives  lorsque  la  société  dont  le  chiffre  d'affaires  hors  taxes  est
supérieur à 50 millions d'euros, a procédé à des licenciements dans le cadre d'un plan social et que
l'arrêté des comptes a constaté l'existence d'un résultat net d'exploitation bénéficiaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de donner un tout autre sens à l'article 8.

Il propose de s'attaquer aux racines du problème de la pauvreté dans notre pays et d'agir
pour cela en faveur de l'augmentation du pouvoir d'achat des salariés,  contre la précarité et les
licenciements et en particuliers contre les licenciements boursiers, et pour améliorer la formation
professionnelle continue des salariés et des allocataires des minima sociaux.
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